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SEANCE PRESIDEE PAR 
Monsieur Patrick DEGUISE 

14.1.74 

ADOPTION DU SCHEMA DE 
MUTUALISAT10N DES SERVICES 

CRÉATION DE SERVICES 
.cOMMUNS ENTRE LA VilLE DE 
NOYON ET LA COMMUNAUT~ 

DE COMMUNES DU PAYS 
NOYONNAIS 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DU PA YS NOYONNAI$ 

SEANCE OU 30 SEPTEMBRE 2014 

L'an deux mille quatorze, le trente septembre cl dix-neuf heures, les 
membres du Conseil Communautaire se sont réunIs dans la !(JI/e de réception du 
campus INOVIA à Noyon, sur la convocation de Mon5i~ Patrick DEGUISE, 
Président, adrem!e aux d~/égués Je vingt-quatre 5eptembre deux mille quatorze. 

Il est procédé 11 l'appel nominal des délégués. 

Etaient présents: Mmes BONNARD, MARINI Ql.JAINON-ANDRY 
BEDOS, BERTON, GAllET', HUGOT, MARTIN, MARTINHO-ASCENSAO, 
DAUCHELLE, ZORELlE, MIMOSa, DEROUEN, PALISSE, ACHIN, TORRES, 
MM. DOLlGE, DUBOIS, GODEFROY, BAJEUX, WATTIAUX, CAPPELAERE, CHARLET, 
DEGUISE Patrick, DURVICQ, FRAIGNA(, PROTASIUK, ROBICfl, DEGUISE Gérard, 
GUINIOT, DEPLANQUE, THUILLlER,.. DEJOYE, LlENNEL, WATREMEZ, BASSET, 
VALCK, PLANCKEEL. COTTART, BAROS, LAVIGNE, DElANEF, BANTIGNY, DOISY, 
CARRIERE, BRANLANT, KUBlER, DAUSQUE, BUTIN, BARBILLON, FETRE, 
CANTENOT, DELAVENNE, DESACHY, DOUCET, FOFANA, FOUCHER, GARDE, 
MORETTA, HARCHAOUI, DESCIEUX, LONGA, LEVY, ARGIER 

Avalent donné pouvoir; Mme MAREIRO à M. GUINIOT, M. TROUVAY ~ 
Mme ACH1N, M. BAREGE à M. FEYRE, M. CAVE 11 M. DESACHY, M. SEME à Mme 
lOREllE . 

Etalent représentés: M. HARDIER par M. DESCIEUX, M. BOISSELIER par 
Mme TORRES, M. GRIOCHE par M. MORETTA, M. NANCF.L parllt PROTASIUK 

Etaient absents eKcusés_: Mme MAREfRO, MM. GRK)(HE, SEME, CAVE, 
BAREGE, NANCEl, HARDIER, BOISSELIER, TROUVAY. 

Etalent absents: Mme RIOS, MM. MARCHAND, LEBRUN, LEFEBVRE, 
TURGY. 

Les conditions de quorum étant remplies, I~ sé~nŒ est ouverœ. 

Mme HUGOT Aurore e51. nommée 5ecrétalre de séance à l'unilflimité. 

·11 · 

SOUS.PRÉFECTURE 

-[ 1 ~ OCT. 101\ J 
Dé COMPIÈGNE (OISE) 



Vu les statuts de la Communauté dt" communes du Pays Noyonnals ; 

Vu l'article l. 5211 -4-2 du eGer; 

Vu l'IIvls favorable du Bureau Communautaire émis le 18 septembre 20 14 ~ l'unanimité. 

Vu l'avis favorable Il l'unanimité du Comité de MutuaHsatlon réunie le 23 septembre 2014; 

Vu l'avis du Comité Technique Paritaire de la Communauté de Communes du Pays 
Noyonnals réunie le 25 sep~mbre 2014 ; 

Consklérant l'intérêt de bàtlr un 5elVlce commun entre la VAle de Noyon et la Communauté de 
Communes en matière de fonctions supports (Direction Générale, Ressources Hum<tines, Affalles 
Juridiques, Administration Générale, UrhaolYToe..lnrormatlque); 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, 11 runan/mité (64 volx pour. S abstentions de 
Mme MAREIRO et M.Y!. GU1NIOT, OElANEf, DESACHY, CAVE) décide: 

Article 1 : 

Artk lel ; 

Artler_ 3: 

Artidl4 : 

ArtklR 5 ' 

D'approuver la con\Mf\tk»n de sarvke5 communs, jointe 111. pre5011te, ainsi 
que sa fiche d'Impact.. égi'llementjointe li la pr~henta, 

D'autorlsar la Présidant a signer ladite convint ion. 

D'autorlJer le' agents concernés à b4néfkler du régIme indlmnitllre de la 
(;Qmmune et du régime de l'.cthm socille de la Communluté. 

011 p~ndre IIIcte des membres dit la CommllSlon de Mutuilllntfon tomposée 
de MM. Patrick DEGUISf, Patrick DURVrCQ, Jean-Daniel l!VV, Dominique 
LEfEBVRE,. Claude TROUVAY, fabIen BAREGE, Mkhel MARCHAND, Mj~hal 

lIENNEL, Eric LONGA... Yves BUTIN, Gérard HARCHAOUI, Jeannot NANCEt" et 
Mmes C.tole BONNARD, Noëll. MARINI). 

D'.utoriser la PréfildRnt de la Cornmunilutii\ da Commune, il plendra loutes les 
mesures nécusaires.i la mise en plau! de ciltte mutuallHotlon. 

F4I!t et délibéré 1415 jour, mois a t an que tkIISUS, 

/ 
L --onv e 
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SCHEMA Of MUTUALISADON - CREATION DE SERVICES COMMUNS ENTRE LA COMMUHAun 
pE COMMUNES pU pAyS NOYONN61S ET LA VILLE DE NOyON 

CONVENTION POUR LA CRt:ATION DE SERVICES COMMUNS 
ENTRE LA COMMUNAUTt CE COMMUNES DU PAYS DU NOYONNAIS ET 

LA COMMUNE DE. NOYON 

au SMS des dispositions de l'artIcle L. 52! 1-4-2 du CGCT 

IL EST CONVENU CE QUI SUIT 

ENTRE 

la COMMUNAUTé Of COMMUNES DU PAYS OU NOYONNAIS, représent~ par M.OU1MCQ, 
5· ... VIce-Président dament autorisé à cet effet pa r déUbériltion du Conseil CorrmJn~utafre 
n·14.1.74 du 30 septembre 2014; 

C!-après désign~ .. la Co mmunauté» 

D'une part; 

ET 

l a Commune de NOYON, reprêsemée D<lr M. DEGUISE. Mail!!, dûment autorisé CI ct!. effet par 
délibération n" 2 du 05 avril 1Q14; 

CI-après désigné« la Commune-

• • 

-13-



Vu le Code Général des Collectivités Territoriales [CGCT); 

Vu les dI~Ytio"s de Fartlcle L 5211-4-2 du CGCT; 

Vu l'avis du Comllé Technique de la Commune en date du 25 septembre 2014, 

Vo "avis du comité tochni~ue de la Commun;ruté en date du 25 septembre 2{)1 4, 

Considérant l'Intérêt des signataires de se doter de services communs afin d'aboutir à une gestion 
unifiée et rationalisée pouf l'exeICkede certaines de leun mlsoos fonctionnelles; 

Artlde 1" ; OBJET DE LA CONyENTlON 

Dans le cadre d'une bonne organisation des services, les signataires des présentes décident de 
meUre en commun les sel\llœs suivants : Service d'AdmlnishatiM Géné@le, 

les fonctfons de ce service sont ainsi énumérées au sens de rarticle L 5211-4-2 du (GCT : 

re)(l!(c\œ d e missions opérationnelles de direction générale 
missions fonction nelles en matière de direction générale. limitées aux fonctions 
suivantes : 

o gestion administrative et flnandèle de la Communauté de Communes et 
de fa Commune de Noyon. 

o gestion du personnel, à fexœption des missions mentionnées U article 23 
de la 101 n- 84-53 du 26 Janvier 1984; 

o mission de direction générale l'appliquant à toutes les autres missions 
fonctlonnelfes pœvues par Fartlde l. 511 '-4-2 du CGCT. 

t'el(ercke de missions opérationnelles8ppliquées aUI( fonctions d'eKpertise 
sU/vilnte : 

o juridique. 
o informatique, 
o in~tructlon des décisions prises par les maires ou de l'Etat en matière 

d'urbanisme 

Adjde 2; SITUATION pa AGENTS DES SERVlCES COMMUNS 

Les fonctionnaires et agents non titulaires de la Commune et de la Communauté qui renlp~ssent 
en [otallté lel1n fonctions dans un serviœ ou une partie de servi(l' mis en commun sof1ttramférés 
de plein droit à la Communauté. 

Les agents transférés en ..ertu dll premie( affnéa du présent article coilie rvenl:, $'ils y oot Intérêt, le 
bénéfice du féglme Indemnitaire qui leur était appUr.able ainsi que, ~ title Individuel, lesa\laotages 
acquis en applicatlun du troisième alinéa de l'artiCle 11 1 de Iii loi n° 8<1·53 du 26 ;allYier 1984 
pQftant dispositions statutaIres reliltlves à la fon ction publique terr lto rr:!l e. 
Sont concernés par cette situation les fonctionnaires et ilgellh notl titu laires suivants de la 
commune de Noyon, qui sont transférés de plein droit au semee commun de la commull~ulé : 

- MonsIeur 8ertrilnd LASSERRE 
- Madame Catherine BERNARD 
- Madilml;) Rildia ABDAOUI 
- Monsieur F~bien SCHMITT 

-14-



Par ailleurs, sont é9alement c.oncernés par c.ette situation les fonctionnaires et agents non titulaires 
suivants de la communauté de Communes dll Pays Noyonnais, qui sont transférés de pie;, droi t i!lU 
service commun de la Communauté: 

- Madame Maud Chalard 
- Madame Nathalie ruzard 
- Madame Emmanuelle Corcy 

Les fonctions d'expertise financières et Informatique fals:ant l'objet d'une vacance ~ ~ date de 
l'adoption de la présente convention, la liste susmentionnée sera complétée par voie d'avenant 
dès le recrutement de5 agents concernés. 

ARTICLE 3 lLA .,ESnON DES SERVICES COMMUNS 

l'autorité gestionnaire des fonctionnaires et agents non titu laires qui exercent en tota liœ leur 
fonct1on dans ce service commun est le Président de la Communauté, 
Le service est ainsi géré par le Président de la Communauté qui dispose de l'eruemble de~ 
prérogatives reconnues ci l'autorité Inve5tie du pouvoir de nomination. 
Dans ce cadre, la notation dl! ces agents ~èvera de la compétence du PrésilSent de la 
Communauté, directement ou par délégation. 
Les agents sont rémunérés par la Communauté. 
Le Président de la Communauté peut adresser directement aux cadres dirigeants d~ services 
concernés par la présente convention toutes Instruction5 nécessaires à l'exécution des tkt1es qu'II 
confie audit service, Il contrÔle rexécutloo de ces taches en tant qu'itUtorlté gestlOMaÎle des 
foncUonnalres et agents non titulaires. Mals Il iKlresse copie œ ces actes et infurmatlClf5 au Main! 
de Iii Commune. 
Un rapport sur la manière de servir de l'agent transféré en établillu sein de la Commun!! ~ celle-cl 
le souhaite. Ce rapport, assorti, le ca5 échéant pour les fonctionnaires, d'une proposition de 
nota tion est transmis au Président de la Communauté qui établi t la notation. 
le pouvoir dlsdplinalre relève du Pn1-sident de la Communauté mals sur ces points II! illalre peut 
émettre des avis ou des propositions et le Président de la Communauté s'engage â COnMtef, sauf 
urgence ou difficulté partlwllèœ, le Mai~ dans l'ell:eroce de ces deux prérogatives. sans pourtant 
que l'omission de cette consultation puisse vicier la procédure disciplinaire. 
l.1l Communauté fixe les autres conditions de travail des personnets ainsi transférés. EII ~ pr~ nd les 
décis ions relatives 3UII: congés annuels et en Informe la Commune quL sur ce point, peut émettre 
des aViS·. 
La Communauté délivre les autorisations de travail .il temps partiel et autorise les mngês de 
formation profeSSionnelle 00 pour formation syndicale après avis de la Commune sl œllE!-Ci en 
formule la demande. 
En fonction de I~ ml%lon réalisée, les agents affectés à ce seNlce commun sont ~cés sous 
l'au torité fo~tionnel1 e du Pré~ldent de la Communauté ET du Maire. 
le DGS commun devra dresse' un êtat des retours ~ leur service par chaame des deul! j"<lrties. Cel 
éta t sera adrl!ssé, périodiquement, au President de la Communautl etau Maile. 
le Président de la Communauté et le Maire peuvent donner, par arrêté, liO!JS leur surveill ance el 
leur responsabilité, délég~tion de signature il ces cadres dans les conditions du droit commun. 

Artklt 4..i.CQNOlTtOfjli fiNANCIÈRES ET MODAL!T~S DE REM80URSEMENT 

ta Commune remboursera ~ la Communauté une \Omme calculée selon les modalités Y.iu;unes : 

chaque mois de l'exercice n, tilnt que la Communauté n'a pas adopté le compte i!dmm;,tratlf 
de l'année ri-l, sera mandaté par la Commune !lIa Communauté un douzième de; charges 
constatees pour les 5efllices transférés/mis ~ disposition en année n-2. 
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à compter de chaque l'TIOI ~ de t'exercice n postérieur au mols au cours duquel la 
Communauté a adopte le compte administratif de l'exercice 0-1, sera m~ndaté par la 
Commune ~ la Communauté un douzi~me des m arges constatées pour les servkes 
transférés/mi s,) disposition en année n-'. 

~ta pratiqué un rattrapage. A la hausse ou Il la baisse. des différences entre les douliêmes 
q ui avaient ~t~ calctJlés mr la base de l'e)(ercice de n-2 et la somme effectivement due telle 
qu'elle est apparue sur la base du compte admlnlstrlltlf n-j . 
Ce rattrllpage est lui-même li ssé sur le nombre de mols restmt Il couri r dans rexerciœ n. 

Il est ensui te pl' iltlqué ainsi annee après armée. 

Une fols la présente convention expirée ou rés/liée, J'an née suivant son IIppllcatlol'\, 11 est 
pratiqué un IIjustement entre les sommes payées lOfS de la dernière annie de son 
IIpplkation et \es !;()ffiffieS effectivement constatées dans le demier compte administratif 
IIfférent 11 cette période. 
Cet ajustement donne lieu Il un millldlltement dans un sens ou dans l'autre en Urte ~ule foi s, 
dans le mois qui suit la date d'adoption de- ce compte ~ministratlf. 

Les sommes ~ont Imputées sur la Hgne budgétaire de l'attribution de compensation comme 
il l'est prévu par les dlspcsitlons du (Ger. 

Article 5 i MISE A DISPOSITION DES BIENS MmB.!f;.l.$. 

Les biens affectés au servke commun restent acquis, gérés et amortis par la Commuoautè. 

Article 6 ; COMMISSION eARlIAIBE DE GEU ION DES SERVICE5 .YNlfli5. 

Un suM contradictoire réguUer de l'application de la présente convention est assuré par une 
commisSion parttalre de gestion des senlicef unlfiês. dont les membres sont désignés Il raison d e 
trois membres par chaque signatai re des présentes. 
Cette commissIon est créée si les parties le dem ij ndeIllpour: 
- réaliser un rappor t annue l de la mise en OI!'IJvre de la presente convention, annexê <lU rapport 
d 'activité des deux collectiVi tés. Ce rapport est inœgre, ou anneICe, au rapport annuel d'actiVité de 
la Communauté visé par l'a rtide L. 52 11-39, alinéa 1", du CGer . 
• examIner tes conditions finan ci!! res de ladIte conventio n ; 
- le cas échéant ét re force de proposition pour améliorer la mutualisation des servi~ entre la 
Communaulê et la Commune. 

Article Z ; ASSURANCES ET BESPQNSA8UJIU 

Durant la mise en commun du service, le ou le~ foncllonnaires/agents ttand drés ag/lont sous la 
responsabi li té de la Communauté. Les sommes exposée ... 1U titre de ce tte geStiOIl commune 
relèvent des remmlursements de fra is de l'article precedel,t, 
En CilS d 'affectation partiellp. d'un ~gent Il un service commun, le t')I.J I~~ agents agi ront sous la 
responsabilité de la Communaulé lor.;qu11~ l:.ampli rnnt leur fonc~ion au sein du serAœ wmmun et 
SO~ la respon~abi li té de leur ,lmeNre d'origine pour les fonction> pour lesquelles Il s n'oot pas été 
mis Il disposit ion. 
En ( a5 de faute lourde commise par r une des deux parties au détr iment de l'autre, la partie vlc llme 
pourra engager la responsabilité d e rau!re parrie.. paf déroga tion au~ stipulations de l'alinéa 
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précédent, non sans ~\loir tenté toute d~marche amiable uti le, dont au moins la salsirle de la 
commission de l'article 6 des présentes et la mise en œuvre des procédures de concillafun prévues 
à !'artlde 9 des pr~sentes. 

Arti,l, 8; PUREE 

la présente convention est conclue poor une durée Indéterminé.!!. 

Elle p~ut être résiliée unilatéralement il tout moment, par simple dédsion de l'exécutif de l'une ou 
de rauUt des parties slgnatal11!s, aglsS<lnt en vertu d'une délibérat10n exécutoire, notifIéE ~u moins 
six mols avant l'entrée en vigueur de cette n!~iation. 
En cas de résiliation antldpée de la présente convention. la Commune versera .'1 la Communauté 
une indenmlS<ltlon c~pondant au coùt des agents transférés jusqlftt ce que ces deniers soient 
réaffectés sans qu'il en résulte un surnombre par rapport aux effectifs œ j'année precédant ta 
rési!latlon. Ce coût sera égal au montant du maintien en surnombre ~u seln de Iii Cooununauté 
augmenté des sommes versees le cas échéant au centre de gestion. 
En ca~ de résiliation antldpée, tes contrats éventuellement conclus par la Communauté poor des 
biens ou des services tramférés ou mis ~ sa disposition sont automatiquemen t twtJérés à la 
Commune pour la période restant ~ courir, la présente clause devant être rappelée, auxbons soins 
de la Communauté, dans les contrats condu~ pal elle poUlies services faisant rob]et despresentes. 

Ar1k].9 j LITIGES 

Les parties s'engagent b. rechercher, en cas de litIge sur l'Interprétation ou sur l'applkition de la 
convention, toute vole amiable de règlement avant de soumettre tout différend Il Url!! instance 
jurldlctlOl\nelie. 
Sauf Impossibilité Juridique O\J sauf urgence, les parties recourront en cas d'épulsemert des voies 
Internes de conciliation. ~ la mlsslcn de condllaUon prévue par l'article l. 21 1-4 du Codro de justice 
administrative. 
Ce n'est qu'en C<lS d'éche<: de ces voles amiabtel de résolution que tout contentieux portant sur 
l'Interprétation ou ~r l'application de la présent!:! convention d!:!VTa ~tre porté devant l.1ju ridiction 
compétente. 

Art]clo ] 0: DIsp"QSlTIONS TERMINALES 

La présente convention ~!:!r.l transmise en Préfecture et notiflee aux. servfces concernésWlsi qU·iJUX 
trésoriers et aux aSS\.IreUr1 respectifs de la Communauté et de la Commune. 

Fait ~ Noyon, en deu~ exemplaires originauK,.lI:! XXXXX 

Pour la Communauté 
Monsieur le Vlce·Présldent 

Patrick DURVICQ 

Pour la Commune 
Monsieur leMair .. 

Patrick DEGUISE 
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Annexe : 

1 - Fiche d'Impact 

FICHE p'IMPACT ANNEXÉE À LA CONYENTION POUR LA CREATION DE SERVICES CQMMUN~ 

-
Rip.rtllJon 

~gentllmpkt<ll~ pllr 1. ptéYi,'onnelle 

er"atlOI! dll$ Je,....~ R.,~m' de 1. 'khe d4I In61ce .... Jor" 'osltlo •• tal .. , .. , ... 
... l'IInIurn; 

po.le, 

'villE ---
CCPN 

\on<Iew !le<trand I.ISSftf~ DG5 687 50 50 AltKlIé principal en dtlildle menllllr ~mploi 
fo:malonrll!l clU'lrKlion OGS --

lIdame C.~ l!emard DGA 706 50 50 COlllr«.tue!le 

Mons/a-' F~ Schmitt Cadre e.<pert um~l1Isme 460 50 sa lngM'e ..... 

1IIdamo:o~!e cOIq' Cad~~urWn~ "5 70 30 ''''-'' 
- '- " '" ------- -_ .. _-- --- - ----~_.~_._.-

~dame Maud Chal.rd Juriste m ... cMs pvbHc.s 431 50 sa c."" .. ,,_ 

Mad~me Radl~ Abd~oui Juriste 349 50 50 ,--
Mtdiwne NI~~e ltIard Juriste 389 70 'A Atuc.hé 

--
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1 • 
, flpyonnais 

DEPARTEMENT DE L'OISE 

ARRONDISSEMENT 

DE COMPIEGNE 

DATE DE CONVOCATlON 

(affichée et adressée aux 
membres du conseil) 

2014 

NOMBRE DE DELEGUES 

» En exercice: 74 

}> Présent,: 65 

y.. Votants: 70 

SEANCE PRESIDEE PAR 

Monsieur Patrick DEGUISE 

SOUS·PRÉF~CTURE 

/ll OCT.101Q 
1 DE COMPIÈGNE (OISE) 

14.1.75 

MODIFICA"nON OU TABLEAU 

DES Er-FECTIFS 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DU PAYS NOYONNAfS 
.~. 

SEANCE DU 30 SEPTEMBRE 2014 

**"*"** 
L'an deux mille quatoue, le trente 5eptembre ~ dix·neuf heures, les 

membres du Consefi CommunautaIre se sont réunis dans la lalle de réception du 
campus INOVIA a Noyon, sur la convocation de Monsieur Patrick DEGUISE, 
Président, adressée aux délégués le vingt-quatre septembre deux mille quatorze. 

!! est procédé à rappel nominal des délégués. 

Etalent présents: Mmes BONNARD, MARINI, RIOS, QUAINON-ANDRY 
BEDOS, BERTON, GAlLEY, HUGOT, MARTIN, MARTINHO-ASCENSAO, 
DAUCHEllE, ZORELlE, M!MOSO, DEROUEN, PALISSE, ACHIN, TORRES, 
MM. DOUGE,. DUBOIS, GODEFROY, BAJEU)(. WAnIAUX, CAI'PELAERE, CHARLET. 
DEGUISE Patrick, DURVICQ FRAIGNAC PROTASIUK, ROBICfE, DEGUISE Gérard, 
GUiNIOT, DEPLANQUE, THUILlIER, DElOYE, LlENNEL, WATREMEZ, BASSET, 
VALCK, PLANCIŒEL, COITART, BAROS, LAVIGNE, DELANEF, BANTIGNY, DOISY, 
CARRIERE, BRANLANT, KU8LER, DAUSQUE, BUTIN, HARBILLON, FETRE., 
CANTENOT, DELAVENNE, DESACHY, DOUCET, FOFANI\ FOUCHER, GARDE, 
MOREnA, HARCHAOUI, DESCIEUX, LONGA, LEVY, ARGtER. 

Avalent donné pouvoir: Mme MAREIRO ~ M. GUINIOT, M. TAOUVAY ~ 
Mme ACHIN, M. BAREGE à M. FETRE, M. CAVE à M. DESAQW, M. SEME ~ Mme 
ZOAELLE. 

Etaient représentés: M. HARDIER par M. DESClEUX, M, BOISSELIER par 
Mme TORRES, M. GRIOCHE par M. MOREnA,M. NANCEL piIIM. PROTASIUK 

Eh!."t al»ents excu.sés: Mme MAREIRO, MM. GOOCHE, SEME, CAVE, 
BAREGE, NANCEL, HARDiER, BOISSEliER, TROUVAY_ 

Etilient absents; MM. MARCHAND, LEBRUN, LEfEBVRE, TURGY. 

~., 
13 fjer. 20:4 lit: i remplies, IHeance est OllV<2-rtE. 

DE CC "t ~~me HUGOT Aurore est nommée secrétaire de séance il l'unanilnité. 
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Vu rartkl~ 34 de la 101 du 26/01119&4 portant dispositions statutaires à la forxtion publique 

territoriale, il appartient au Conseil Communautaire de flxer l'effectif des emplois. temp~ complet 

et non complet nécessaires au fonctionnement de ses services. 

Vu le tableau d'avancement de grade établi pour l'année 2014 et afin de IJermettre la nomInation 

de~ agents Inscrits, JJ est né«!Silire de créer: 

• 4 postes d'adjoint admlrtlstratlf principal de 2 ...... classe. temps complet 

" 1 poste d'adjoint technique principal de:Z- classe à temps cDmplet 

·2 pones d'êducateur principal cleJeunes eofants à tempsromplet 

" 2 postes d'auxiliai re de puénculture principal de , ... classe à temps complet 

Cons/dérant les nt!<essltés des 5efVIces, il est nécessaire de creer: 

• 1 poste d'ad;oint technique de 2"- classe 
- 21 postl!S d'agent d'animation de r- d<l5se non complet 

·4 cadres A 

Vu l'avis favorable du Bureau Communautaire émis le l B septembre 1014 à runanlmlté. 

Vu l'avis favorable du Comité de Travail Muruallsation des services émis le 23 septembre 2014. 

Vu l'avis favorable du Comité Technique Paritaire émis le 25 septembre 2014. 

Après en avoi r délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité (70 volx poUf) dédde: 

Article 1 : 

Artide:l: 

Article 3 : 

Attlcle4 : 

O' lpprouver la création des postes indiqués ci-denus. 

D'ilIpprouver la modification, en CI sans, du tableau du eff«tifs prisenté ci· 
après. 

D'autoriser j'olJverture du c~édlt~ n'cessai,., il! la rémunération des Igents 
qui seront recrutés et aux charges socillas s'y rapportint, 

D'autoriser le Président de la Communauté de Communes il prlndre les 
mesures McelSi1I~s i. l' exécution de iii présen1e délibêtatlon. 

Fllt at déllbér-.: les Jour, mols et ln que deuus, 

pour~xt ait conforrne, , 1 ,U 

p"" r" .' -
Patrkk D GUISE 

Oiivl., GRlOCHE 
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fA8t.EAU EXPliCATIF 

TABLEAU DES EFF~CTIFS 

-- . 

Cadrt d 'emplois Catégorie EffK tife 
ouverts ._-

1"I'I1l~~ 
AOMINISTRAT!F 

Mteth.! Principal A , 
Attoch. A 5 

Rédac.te.ur PrÎl'\(IpaI de. 1ère cllasse • , 
ilid41ctcur Prînci!Xll dt. 2ème doue • 1 

Rédacteur • , 
Ad oint Adm. Ppal 1ère dQut. e 1 

Adlolnt Adm. Ppal 2éme dnsse c , 
Adjoint Adm. 1ère dosse e , 

-

Ad'olnt Adm. 2éme classe e 12 --
SOUS TOTIol 38 

1 Inoini_ Princitlal A 1 

1 rn,""~ A , 
Techr'lîcien Principdi de 2~ ejCWI t • 3 

Ad oint tuhnioue. OIXÙ Z bne clour. e 1 

"-9JCllnt technique Ib-e cklue e 1 

Ad 'oint tulmique 2éme clasu e 10 _ .. ,_.', 

C
ëUS'PRéfECTlJRE 

i1 ŒT. 10I' 

DE COMPllGNE (OISE) 

indice: 03 

DatII : 
1109120104 

Effectifs 
pOUrvUIi 

, , , 
1 , 
1 , 
B 

11 

" 
1 

l 

1 

0 

1 

10 

1 

~ 

S"OJ,UJ.S,TOTAL .10' "., 
--------:-:=-------- --,.".~-_.--------_.-

~ 
Educottur Principal de JeUllt.li !. --_ .. _. .. .._- "-'--
~!I"ts B ; 3 1 

Eduœ teur d i"- Jeunes Enfant s B 1 3 2 

SOUS TOTAL , 3 

NEI)ICO-SQCLU.. --r 
-

Infirmière A 1 0 

PLlir icl.ll t r ice de classe suwleure A 1 , 
--_ .• _-_ .• 

Auxl lioi r_t. puiriculture Ppallère C~_ C 1 0 ._-- -----,---_ . ..... 
E_~~~!! . .P .~ériculture Ppal 2&1M CI e 3 3 ._._ ------.. 
~!!.!!i.r ~ p(jir i culture lu e classe e 7 7 J 

sous TOHL 14 11 -

I,-j ANIMATION 
1 Adjoinl d'(If'lllnaflon de 2ùne. ckw~ e C 15 

SOUS TOTAL 15 15 

1 TOTAL TITULAIRES 

1 
[ " r;.~~ ___ J ErP .1~ivaJimt ternes plein~ 
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COI1TR4CTUEl.S 
Assisfante maternelle de ,~ 

Vocotaire -- -
IflfirtI\Jère A 

~..9..t: de mi$siQl'l A 

Attaché contractuel A 
Ingénieur contl'Qctuel A 
Rédadwr B 

~7O'rteur de Jeunes Enfantt _. B 

~,!dUl Principal de Ztme cI<lSse B 
Animater.1r B -
Ad'oint administratif lème clasSe C 

Ad 'oint <m!m!ltion 2ème cktsu c 
Adjoint teehni~_t de 2Ù1'1e classe C 
Apprenti C 

~l!~iaire e:uérlculture Ib'e tlasse , C 
sous TOTAL 

Erp (EafliValanl lamos oIa;n 

1 TOTAL GENERAL 

~ le cadre de contrats de droit pl'iod, te Comll\tlrPrt t de 
ComlTllJl1e5 

du Povs Novonools ert\Pl9ie : 

Contrat unique d'inserll<m 

~~ot d',lVellir 
Ji....TE'JÉquivlllenf temps pl9inL 

Totl l des eTP tous contrats confondus 

-22 -

" 23 

Z 1 

Z 0 

1 1 

Z 1--_' 
5 , 
Z , 

-----
2 1 

3 , 
1 0 

6 , 
-

166 W 

5 1 , 0 

5 , 
226 190 

96811 

". 
169,81 

23 " -
15 15 -

28.83 

198,64 



, 
~ 
w 

GRADES OU EMPW1S 

Attaché ~inci~! 

Attaché 

Rédacteur Princ:i~1 de !tre dosse 

Rédocteur p,.incipo..l de 2è1ne cloue 

Rido.cteur 

Ad"oinT Adm" Ppall!re clGsse 

"AdjoinT Adm" P~G[ Ume closse 

Ad"l'int .... dm..lère classe 

Ad"oil"\T Adm. 2ime classe. 

FlllERE ADMINISTRATIVE (a) 

Ingénieur ~rinci~a l 

Ingénieur -
TechnicIUI principal de 211:me clusse 

AdjoinT techni9:!:!c Dr lnti:e!!1 de 2ème Clo$lie 

Adjoint fcchnigue de lè-rc clone 
,..d "o.il"lT technique de Zelc classe 

fIUERE TECHNIQUE (b) 

Educateur Princi tKI! de J~ts Enfoots 

EdUCAteur- de Jel$lU Enfants 
FUZERE MEDICO- socrAl..é SEC11:UR .soc:t.AL 
«) 
Infirmltre . -
Putriculrrice de do.5$e 'upér,c\lt"e -

i 

, -

ETAT DU PERSONNEL AU 01/09/2014 

EMPlOIS BUOGfTAlRES EN ETP ER'ECnFS POURVUS SUR EMPLOIS 
BUOGETAIfŒS EN ETP 

CATEGORIES Emplois 
Emplois 

permanents à 
permanent$ il TOTAL 

Agenu Al:"t!nts non 
temps non titulaires titulaires 

TOTAl. 

complet 
temP1 complet 

A 
, , , , a , , 

A 1 13 13 4 4 8 

8 , , , , 
8 1 1 1 1 

8 a,' 3 3,' , l,' H 

C 1 1 1 1 

C 4 4 , , 
C 9 9 8 8 

C 0,55 1. 16,56 10.5 1,06 lL" 

U' 51 52.16 32.5 ',66 39,16 

A 1 1 1 1 

A 7 7 1 4 5 

8 , • 1 , 3 

C 1 1 1 a a 
C 1 1 l 1 

C 0,71 ,,' 14,71 la 0,71 10,71 

0,71 30 30,71 " 671 20,71 

8 3 3 l l 

8 5 5 , 1 3 

, , • 3 l , 
A l l , 0 , , 
A l l 1 l 



Awdhaire lIuiricuiturt Poltllut cl C 1 2 2 2 1 2 

Auxiliaire ~ériC' .. !lture Ppal Ume CI C , 3 3 3 

Aw"liwre. ruUiculture 1ère c\a$se C 0,31 11 11,31 7 1,31 8,31 

fILIERE MEOICO-SOCIA.LE (dl 1,31 18 19,31 13 1,31 14,31 

AnilMteur C 1 1 • 0 

Ao·oirrr d'animaTÎCI'l dt lime çloUt C 81,63 • 85,63 10,42 56,21 66,63 

F!!..IERE ..... NIMATION ( ... ) 81.63 5 86,63 1042 56,21 66,63 

A;Jprenti C 1 1 1 • 0 0 

A.s1iistante motunelle de ,jour C 
, 

23 23 i 23 23 ; 

Chorqé de mission 1 , 1 1 1 l 

C<mtrat lUIiQuC dïr\Su1'ion C 13.83 • 13,83 1383 13,83 

, CorTtrot avenir C 15 15 15 15 

~ Vocotaire C 2 • 2 1 1 

ENJ'LOIS NON CITES (t) 15,83 4. 55,83 • 53,83 53)J3 

TOT AL GENERAL (Q+b+c+d"c+f) 
1 100,64 152 252,64 12,92 125,72 198,&4 



• 
, l1oyonnais , 

DEPARTEMENT DE L'OISE ._-
ARRONDISSEMENT 

DE COMPIEGNE 

DATE DE CONVOCATION 

(affichée et adre~sée aux 
membres du conseil) 

24 septembre 201 4 

NOMBRE DE DELEGUES 
;:. En exerdce: 74 
» Présents: 65 

:> Votants: 70 

SEANCE PRESIDEE PAR 

Monsieur P~trick DEGUISE 

14.1.76 

APPROBATION DU REGLEME:NT 
INTERIEUR 2014 DE LA cePN 

SOUS-PRÉfE;::WR1 
1 

J , OCT, 201\ 1 

REPUBLIQUE FRANCAISE 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERAnONS 

DE LA COMMUNAUTE DE COMMUNES 

DUPAYSNOYONNAlS 

SEANCE DU 30 SEPTEMBRE 2014 

L'an deux mille quatorze, le trente septembre il dix-neuf heures, les 
membres du Conseil Communautaire se sont réunis dam la SIll/e de réception du 
campus INOVIA à Noyon, sur la convocation de Mons/erx Patrick DEGUISE, 
Président, adressée aux délégués/e vingt-quatre septembre deux mille quatorze. 

Il est procédé à l'ilppel nominal des délégués. 

Etaient présents: Mmes BONNARD, MARINI, RIos, QUAINON-ANDRY 
BEDOS, BERTON, GAlLEY, HUGOT, MARTIN, MARTINHO-ASCENSAO, 
DAUCl1ELLE, ZORELLE, MIMOSO, DEROUEN, PALlS5f, ACHIN, TORRES, 
MM. DOLlGE, DUBOIS, GODEFROY, BAlEUX, WATIlAUX, CAPI'ELAERE, CHARLET, 
DEGUISE Patrick, DURVICQ, FRAIGNAC, PROTASIUK, ROBICHE, DEGUISE Gérard, 
GUINIOT, DEPLANQUE, THUILLlER, DElOYE, UENNEl, WATREMEZ, BASSET, 
VALCI<. PLANCIŒEL, COTIART, BAROS, LAVIGNE, DELANH, BANTIGNY, DOISY, 
CARRIERE, BRANLANT, KUBlER, DAUSQUE, BUTIN, BARBILLON, FETRE, 
CANTENOT, DELAVENNE, DESACHY, DOUCET, FOFANA, FOUCHER, GARDE, 
MORETTA, HARCHAOUI, DESCIEUX. LONGA, LEVY, ARGIER. 

Avaient donné pouvoir: Mme MAREIRO à M. GUillOT, M. TROUVAY ~ 
Mme ACHIN, M. BAREGE il M. FETRE, M. CAVE à M. DESACHY, M. SEME à Mme 
ZORElLE. 

Eta jent représentés ; M. HARDIER par M. DESCIELIX, M. BOISSELIER par 
Mme TORRES, M. GRIOCHE par M. MORETTA. M. NANCEL pafM. PROTASIUK 

Etajent ab§ents excu§és; Mme MAREIRO, MM. GPJOCHE, SEME, CAVE, 
BAREGE, NANCEL, HAR[]ER, BOISSELIER, TROUVAY. 

Etilient absents: MM. MARCHAND, LEBRUN, LEFEBVRE, TURGY. 

Les wnditiorl5 de quorum étant remplies, la séance est ouverte. 

Mme HUGOT Aurore est nommée secrétaire de séilnce il l'unanimité. 

i 
DE COMPIÈG NE (OISE) 1 
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Vu les articles L 2121-8 et 521 1-1 2" alinéa du Code Général des CoUectiv ités Territoriales; 

Consklérant que le Conseil Communautaire doit procéder ~ l'adoption de son règlemer'ltlr'ltérieur, 
qui régira son fonctionnement durant I~ présente mandature, dans les sb! mols suiofants son 
imtal1ation ; 

Considérant la proposition de pro}et de règlement en annexe qui a été élliboré sur les bases du 
ptéc(l;dent règlement 11 il principalement été actualisé pour apporter des prédsiom et tenir 
compte des évolutions législatives et Jurisprudentielles Intervenues depuis fildoptlon du 
règlement Intérieur ayant régi le fonctionnement du Consel11ors de la pr&êdente mandature ; 

Vu l'~vis favorable rendu par le Bureau Communautaire lors de sa séance du 18 septemore 2014 ; 

Après en avoir délibéré, le Conseil Communautaire, à l'unanimité (68 volx pour et 2 abstentions de 
Mme MARfIRO et M. GUlNlOn décide ; 

Article 1 : 

Artklel: 

D'lIdopter le prés.nt rèillement Intérieur du Conseil Communaut~lre de la 
((PH présenté en annexe., qui sera aPP(k!ue à partir 'II prockaJAe sknce du 
Conseil, 

D'autoriser 1. Président de la Communlluté: de Communes • prendre le§ 
mesures nécessaires il l'exécution de la. présente délibération. 

fait.t délibéré les JOU1', moÏ5 et an que dessus, 

Pour extr,,1 conforme, 

Oflvlu GRIOCHf 
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RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
DU CONSEil COMMUNAUTAIRE 

.... . l ' '~ 
,' .• ' • - • ... " "J, 

.; ~ _ ,i' ,.;'1 .. '-., .. . :;;;r-'~ ',11: 

.. : .0: ,. " SOUS'PRÉfECTURE 

ë • . 0: .. ·.0:....... l 13OCT.2IW'1 
"-', ~o .. ··1 v@ ~·.'" •. ...... .... " •.•• ; f.. DE COMP' . '.. . . ,'.... v .. -.. . "GNE <OISE) 

' :':::: lt.,_:,..,; . ; .:\'!~ .• _ - ' ,':"'. ,("1 "O;: •• ,:: .. . tr 
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le Code GéoéJal des Collectivités Territm1alM (eGO) fend obligatoire rélabofation d'un 

règlement IntérIeur prédsant les mod.1lités de fon ctionnement de la Communauté de Communes 

du Pays Noyonnals (CCPN). 

Ce règlement s'inscrit d~ns le cadre des disposltlof\S législatives et rég lementaires sull/antes : 

• Article l.112T-8 du Code Général des CollectivItés Territoriales ; 

• Artldes L 5211 -1 et suivants du (GCT; 

• Articles l. 521-4-' et suivants du CGer; 

• LoI n·2010-1 563 du 16 décembre 2010 de réforme des collectIvItés territorIales 

• Arrêté préfectoral du 08 décembre 1994 portant créa tion de la Communauté de Commu nes 

du Pays Noyonnais. 

Ainsi, conformément à l'article 10 des s tatuts de la CePN et aux dispositions 1é<Jlslativesprédtées, 

les modalités de fooctioMement de la CCPN sont fixées par le CGCT et les d!>po~tions du présent 

règ rem~t. 

Celuki. précise d'une part,. les mod<lUtis d'organisation de la CCPN et rappelle, d'autrE! part. les 

ofientatlons qui s'imposent en matière de fonct!onnem~l du ConseH Communautaire et des 

Instances dé rivées (Président, Bureau, Commissions). Les règles de fonctionnement des OI"ganes 

de La ((PN dolvlfflt avoir pour prindpe le respect de la liberti d'expression des dil~s et lan 

Inform~tIo" complète et édalr~e. Il doit comtituer une référence pour les élus et fonctiOflnalres de 

la collectivité. 
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Article 1 : Composition 

l a composition du Consell Communautaire est déterminée par l'artlcle l521 1-6-1 dll code général 
des collectivités territoriales et a été arrêtée par le Préfet de l'Oise: 

Arrêté du 28 octobre 2013 fixant le nombre de consslllers communautaires Il 74~t ce suite 
à l'accord des conseils municipaux. 

Dans les communes de moins de 1 000 habitants, les conseillers communautaires ne soot pas élus 
au suffrage universel direct mais sont désignés automatiquement en suivant l'ordre iJJ tableau 
après qu'aient été élus le maire et les adjoints. 

Dans les communes de 1 000 habitants et plus, les conseillers communautaires sont & pour la 
même durée, selon le même mode de scrutin que les con semer, municipaux et par un même vote. 
les candidats au siège de conseiller municipal et de conseiller communautaire figurenl sur deux 
listes dIstInctes, les seconds devant nécessairement être issus de la liste des (onselllers 
munIcipaux. Les électeurs ne votent qu'une fols, les deux listes figur~nt en effet SUite même 
bulletIn de vote. 

APPILLY Jean-François TURGY MicheilEGER 

Daniel HARDIER Daniel HARDIER Eric DESOEUX 

li i . 

Patrice ARGIER 

CRISOL.L.ES Gérard DElANEF 

CUTS 

li 

GRANDRU Jean-Claude 801'i'iElIER i Christiane TORRES 

GUISCARD Thibaut DElAVENNE 
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SEMPIGNY 

Patrick DEGUISE 

OII ... \er GHIRl 

Jilcque~ SOIJFLET 

Philippe BARBillON 

Dominique LEMUN 

Liste des conseillers commun.mtalres au 15 avril20l4 
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Article 2: Installation 

1.1 Renouvellementde l'Assemblée 

Il est procédé il l'installation du Conseil Communautaire 11 chaque renouvellement général des 
Conseils Municipaux des communes membres. La réunion a lieu au plus tard le vendred de la 4·"" 
semaine qui suit l'élection des Maires; lors de cette réunion, Il est procédé il l'élection ooprésident 
et des Vice-Présidents sur ordre d'Inscription sur le tableau, qui, ensemble, constituent le Bureau 
Restreint de la Communauté de Communes du Pays Noyonnais. 

2.2Elecrion du President 

Le Conseil, sous la présldence de son doyen d'age présent, procède fi j'élection du Président au 
scrutin secret dans les conditions fixées par les articles L.521 1-2 et 1.2122-7 et suivants âJCGCL 

Le doyen d'age est assisté de trois conseillers remplissant les fonctions de scrutateurs. Ils sont 
choisis par accord au seIn du Conseil. En l'absence d'accord, Ils sont élus dans les coolltions de 
l'article 
1.2121-21 du CGer. 

Artlde 3: Attributions 

Le Conseil Communautaire règle, par ses délibérations, les affaires qui sont de la compétence de la 
Communauté de Communes du Pays Noyonnais. Il peut déléguer 11 son Président ou au Bureau 
Communautaire certaines de ses attributions, en application de l'article L 5211"10 du C(["f. 

Lors de chaque réunion du Conseil Communautaire, Il est rendu compte, par le Présklent, des 
travaux du Bureau Communautaire et des dédsÎons prises par délégation de l'organe délibérant. 

-:HAPITRE Il ~ Les .. allatl> ~lrb;)i."!Hltohl!'> titi C:Ullr. d ! CO;tUfltllj~lU '.:;!r~ (articles 4 Il 10) 

Article 4: Périodicité des séances 

Conformément à l'article L 5211 ·11 du CGCT, Je CorueH Commun~utalre se réunit au moins une 
fols partrimertre. 

Le Président est tenu de le convoquer dans un délai maximal de trente jours quand 1. demande 
motivée lu i en est faite par le représentant de l'Etat dans le Département ou par le tien au moins 
des membres du Conseil Communautaire en exercice. 

En cas d'urgence, le represent,mt de l'Etat dans le Département peut abréger ce délai {article 
1.2121-9duCGCn. 

A~ticle 5: Convocations 

Conformément 11 l'article L. 2121· 12 du (Ger, toute convocation est faite par le Président ou il 
défaut, en cas d'absence Oil d'empêchement par un Vice-Président pris dans l'ordre du tableau . 

Le délai de convocation est fixé!l 5 jours francs. En cas d'urgence, ce délai peut être abrégé par le 
Président, sans pouvoir Hre inférieur à 1 jour franc. Dans ce cas, le Président en rend compte dès 
l'ouverture de la séance au Conse il Communautai re qui se prononce sur l'urgence et peut dêcider 
le renvoi de la discussion pour tout ou partie de l'ordre du jour à une séance ultérieure (art. L.1121 -
Il du CGCT). 

les caractéristique, de la convocation sont les suivantes 
• Elle préCise la da te, l'neureet le lieu de la réunion; 
• Elle indique les questions portées tll'ordre du jour; 

Elle est adressée dLIX Délégués Titulaires par écrit au domicile des conseillers, 5a\If s'ils fo nt 
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le choix d'une au tre adresse. notamment adresse éiectronlQue, déclarée et emE!9lstrée par 
te Service des Assemblêes. En cas de convocatfoo par vole électronIque, la COllVocatlon 
sera sign~e numériquement a l'aIde d'un certificat de ~Ignature numérlqlle. 

• Elle est adressée aux DéI~gué5 Suppléants uniquement par voiE! électronique pour 
Inform<lUon ; 

• Elle es! mentionnée au registre des délibérations, affichée ou publiée. 

Une copie de la COflvoclltion est adressée a l'ensemble des mairies des communes membres ainsi 
qu'à la presse et au receveur. 

Une note de présentation détamée de chaque dossier soumis à délibération (l'article l21 21- 12 du 
eGO) es t adressée pdr \lofe postale avec la convocation et le compte-r'ffidu de la séance 
pnkédenle aux: Dél~gués Titulaires. Sur dlaque note avec d~bat sont mentionnés l'avis de la 
Commission qui a examiné le dossier ainsi que celui du Bur'!au Communautaire. 

A terme, cette convOCation sera communiquée awc membrl!!i du Conse il Communautaire ~r vole 
électronique ou dans leur espace dédié de la plate-forme dématérialisée; dans œ dernier cas, un 
courrier éledronique sera sImultanément adressé à l'adresse qu'ils auront communiqu~. 

Article 6: LIeu des $éao~es 

le Conseil Communautaire se réunit au siège de la Communauté de Communes du Pay~ 
Noyonnals ou dam l'une des communes membres. 

Artlde 1: Ordre du jour 

le Président filŒ rordre du Jourdes séances du Conseil. 

Il mentionne les déllbtYations soumises au ConseU avec le nom des rapporteurs. 

les affaires Inscrites 11 l'ordre du jour pour délibération sont préalablement soumises pour 
instrut1ion aux Comml$Slof1s compétentes et à t'.!1V15 du Bureau Communautaire, '\Ouf dé(jsion 
contraire du Préiident. motivée par t'urgence. 

Le Président informe, le cas échéant, les Conselners de l'absence d'examen d'une affaire par les 
Commissions compétentes ou le Bureau. 

De même, le President ou le Vice-Président rapporteur du dos\ier, Informe les Conseilleu de toule 
proposition de modlncation de fond d'un projet de délibération intervenue depuiS rexamen p<'Jr 
les Commissions compétentes ou le Bureau. 

Les séances du COllsel1 peuvent Hre prolongées pour évoquer des affaires lion Inscrites à l'ordre 
du Jour. Il est mentionné au procès·verbal que celles-cI, pnlsentées à titre inforrn ~tif ou pO\lr un 
simple échange de vue fie donnent pas lieu à dé1ib~ratlon. 

O~1l5 le cas où la sé~nce se tient sur demande du représentant de l'Etat ou de Corneiller, 
Comrnunautalre~ '.!l'I ~ppllcation de l'article L2121 ·9 du CGCT, le Président e,t tenu de mettre Il 
l'ordre du Jour les affaires qui font l'objet de la demande. 

Article 8: Acce5 aux dossiers 

Durant les cinqjoLirs pnkéd<lnt la séance et le Jour de la séance, wnfocmérn(!nt Il l'artide L.2121 · 
12 du CGCr, polir les déIlQé(~tions concernant un contrat de servIce public, ou un doslier projet, 
l'ensemble de~ piè<es \'y rêtêf<int peut. 11 sa demande. être consulté ~ la (ommuoauté de 
Communes du Pays NUYQflnais, par tout Conseiller Communautaire qui en ferait la demande écritE! 
auprès dLI Directeur Général des Services de la Communauté de Communes du Pays Noyonnals. 

Cette consultation se fera dans les services et aux heures d'ouverture de la Communauté de 
Commuoes du Pays Noyonnilis.. Aucune pièce originale du dossier ne pouna être sortie des 
services. 
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Si 1'~lu en fait la demande, une copie dématérialisée de tout ou partie du dossier poora lui être 
transmise, dans un délai raisonnable ne pouvant excéder 3 Jour~. 

Il en sera de même pour l'ensemble des dossiers soumis 11 délibération du Consell Comll1Uflautalre 
ainsi que pour les documents budgétaires. 

S'agissant des délibérations entrant dans le c<ldre de l'<lrtide L.1411 "7, les documents relalifs au 
choix du délégat<llre et au projet de contrat de délégation de servlce public sont trill,mis aux 
membres du conseil 15 jours au moins avant la séance Il l'ordre du jour de laqueb figure la 
délibération sur le contrat de délégation. 

Ar1ide 9: Information d@sConseilsMunicipaux 

Le Président de la Communauté de Communes du Pays Noyonnais adresse au Maire de chaque 
commune membre, annuellement et avant le 30 septembre de l'année en cours, un exeŒl}llaire du 
rapport d'activités de l'établissement de l'année précédente accompagné du compte 3001inistratif 
arrêté par l'organe délibérant (article L.5211-39 du CGen, 

Ce rapport faft l'objet d'une communication par le Maire de chaque commune à son (onseil 
Municipal, en sé<lnce publique au cours de laquelle les délégués de la commune ill..9rès de la 
Communauté de Communes du Pays Noyonnais sont entendus. 

Le Président de la Communauté de Communes du Pays Noyonnals peut être entendu à sa 
demande par le Conseil Municipal de la communeou à la demande de ce dernier, 

Par ailleurs, les Délégués Communautaires et les élus référents de la commune rendenl compte, 
deux fois par an ~u moins, à leur Conseil Municipal de l'activité de la Communauté de Communes 
du Pays Noyonn~ls. 

Article 10: Que.stlon.s écrite.s 

Chaque Délégué Communautaire peut adresser au Président des questions écrites sur toote affaire 
ou tout problème concernant ta Communauté de Communes du Pays Noyonnais. 

Le Président rélJO!1d aux questions écrItes dans Url délai de 8 Jours. En CilS d'étude pltl5complexe, 
le délai de réponse ne pourra pas toutefois dép,mer 15/ours. 

Article 11 : Présidence du Conseil 

Le Conseil est présidé par le Président ou à défaut par œlui qui le remplace {articles U121-14 et 
l2122-17 du CGCT). Le Président de la Communauté vérifie le quorum et la validité de1 poLNoirs, 
ouvre les séances, dirige les débats, <lccorde et retire la parole, rappelle les orateurs il li question, 
met aux voix les j.lfopositions et les délibérations, fait procéder au dépouillement èI scrutim, 
juge conjointement avec le secrétaire de séance la validité des votes et proclame I~ résultats. Il 
prononce l'interruption des débats ainsi que la suspension et la clôture des séances. 

Il est maltre de l'ordre du jour de la séance. 

Dans la séance où le compte administratif du Président est déb~ttu, le Conseil déstgn~lOn Doyen 
d'~ge ou tout <lutte conseiller. comme Président. Dans ce cas, le Président de la CommlJMuté peut 
assister il la di<;cussion, mais il doit se retirer au moment du vote. 

Article 12 : Quorum 

Le Consel l ne peut délibérer que loro;que la majorité de ses membres en exercice ~\siste il la 



séance. N'est pas compris dans le calcul du quorum, le Délégué absent ayant donné pouvoir Il un 
Délégué "rllulalre. 

l e quorum s'apprécie une premlere fols Il ~OtM!rture de la séance. l'émargement et rétat des 
pouvoirs s'effectuent Il l'entrée de la salle du Conseil Jusqu'à l'ouverture de la séance, puis à la 
table du Service des Assemblées. 

les cooselliers qui quittent d!flnitfveme!lt la séance avant la d6rure des déb<l ts doivent en 
informer les responsables de la Hste d'émargement du Service des Assemblées. 

Chaque fols que nécessaire, le quorum est vérifié avant la mise en discussion des affai res suivantes. 

les pouvoirs donnés par les ConselRen absents Il leurs coll~ues. n'entrent pas dans le calcul du 
quorum. 

Ne doivent pas être pris en compte pour Je calcul du quorum ni les conselllers Intéressés Il une 
affaire au sens de l'article L213I~ ll du CGer, ni le Président de la Communauté lorsque le compte 
adminbtraUf est débanu conformément fil L2 121-14 du CGCT. 

5i après une première convocation réguUèrement faite, ce quorum n'est pas atteint, le Conseil 
Communautaire peut 11 nouveau être convoqué Il trois Jours francs au moins d'I nter~al le, pour 
examiner tout ou partie de rordre du)our figurant dMS la première convocation. Il délibère alors 
val"blemet\tsanscondition de qoorum (article l.2121-17). 

Artkllill 13 ; Excuses - Absenctl$ 

l~ Conseillers emplkMs d',mlster physiquement à I~ séance sont considérés comme cabsents,. 
pour le calcul du quorum. 

Ceux ilyant Informé le Président par le bials du SeNlce des Anembjées par écrit. par vole 
électroniqueoo léléphonlque sont mentionnés au ptOC&Vtllbai comme Cl el<msé._. 

Ceux ayant donné pouvoir dans les conditions fixées a l'artlde 1'1 du présent règ lemefll y sont 
mentionnés comme c excusés ayant donné poul/air,. 

A défaut. Ils som considérés comme absents.. Ils peuvent donner pouvoir dans les condllions fixées 
ci-après. 

Tout Délégué Tltulil!r(.' empêché d'assister Il une séance du Conseil Communa,lta\re est tenu d'en 
Informer le Délégué Suppléant de ~ commune (ne $Ont concemk que les dêlégués de5 
communes de moins de 1 000 h!bitant~l. les SUppléants siègent ilVec I/ob; :léllbéutive en cas 
d't!mpêch~ent des Titulai res (article l. 5211-6 du CGCn. 

Artkle 14: Pouvoirs 

Un Conseiller empêché d'assister ~ tou t ou partie d'une séilnce peu t donner ~ un callègllC de son 
choix poli voi r écrit de voter en son nom. 

Ce powolr doit être daté, signé et indiquer fa séance ou la partie de séance ail cours del.tqllelle n 
il vocation il ~·appllquer. SiKlf ca$ de mali\d(e dûment constat~e, il ne p!!ut être I/~(able pour plus 
de 3 séance~ consécutives (artIcle 1.21 21-20 du CGCD. 

UI) même Conseiller Ile peut étle porteur que d'uil seul poullOir. 

Un poullOir peut être donné en cours de séance. Le, pocvoirs sont remi~ il. ia table du Service des 
Assemblées. le, pouvoirs sont !emÎs en tout état de ..::ause avant qu'il ne SOit procédé JU vote au 
cours duquel ils sont utilisés. 

Un pOUl/oires! ~ tou t moment révocable par le Conseillerqu; l'a donllé, mo!me en COUIS de séance. 
La révoc~tlon doit être mMifest~ expressément par lin acte daté et .~i gné remis au ?reo;ident ou 
dU :;l'crétalre de séance. la simple présence en salle du Conseil du Consei ller ayant donné 
dél~9aUon de vote ne vaut pas ,évoca!ioo. 
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Artlcle15: Préparation de séance 

Chaque Elu Communautaire est tenu de signer la liste d'émargement en début de s.m::e à son 
entrée dans la salle et auprès de la table du secrétariat du service des assemblées. 

Tout Délégué qui n'aura pas signé la fiche de présence sera considéré comme absent de ~ séance 
et son vote ne sera pas pris en compte. 

Si un Délégué TItulaire est porteur d'un pouvoir (donné exclusivement par un autre Délégué 
Titulaire), mals que celui-ci n'a pas été transmis précédemment au service des assemtl~s de la 
Communauté de Communes du Pays Noyonnais par Je Délégué souhaitant donner poo<oir, l'élu 
porteur du pouvoir devra le remettre lors de son émargement. 

Article 16: Secrétaire de séance 

Au début de chaque séance, le Conseil Communautaire nomme un ou plusieurs de ses membres 
pour rempUr les fonctions de secrétaire. 

Le Secrétaire de Séance: 
• constate si le quorum est atteint; 
• vérifie la validité des pouvoirs; 
• assiste le Président pour la constatation des votes et le dépouillement des scrutÙ"d; 
• contrôle l'élaboration du compte-rendu. 

Le Conseil Communautaire peut adjoindre ii ce Secrétaire de Séance, des auxiliaires priSffi dehors 
de ses membres qui assistent aux séances mais.sans participer aux délibérations {artld!! L2121-15 
duCGCD· 

Les auxUiaires de séance ne prennent la parole que sur inVitation du Président et resœm tenus à 
l'obligation de réserve. 

Artlde 17: Police de l'auemblée 

En application de J'article L. 212H6 du Code Général des Collectivités Territoriales, le Président, 
oli celui qui le remplace, a seul la police de l'assemblée. 

Il fait observer le présent Règlement, maintient l'ordre et y rappelle les membres qui s'yikartent. 

IIluÎ appartient de prendre les mesures destinées a emp~cher que soit troublé le déroulement des 
séances, y compris en faisant interdire, pour des raisons de sécurité et d'ordre public, tlccès de la 
salle ou du batiment aux personnes dont le comportement traduit l'Intention de manlfesier et de 
perturber les travaux de l'assemblée. 

En cas de crime ou de délit 11 em dresse un procès-verbal et le Procureur de la Républ~e en est 
Immédiatement saisi. 

Artid e 18; Accè~ et tenue du public 

Les séances du Conseil Communautaire sont publiques. Durant toute la séance, le publi:: présent 
doit se tenir assis, au::: places qui lui sont réservées et garder le sil ence: toutes marques 
d'approbation ou de désapprobation sont Interdites. 

Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse. l es Délég ué, Suppléa~t$ qui 
ne siègent pas il la place du Tit ulai re de leur commune s'install!!nt dans le public. 

Article 19: Séance il Huis Clos 

Sur la dem~nde de cinq membres ou du Président, le Conseil Communautaire peut décider, sans 
débat, ~ ia majorité absolu\! de se, membres présents ou representés, qu'il se réunit i huit clos 

-37-



(artide l.sZll-11 du CGCT). 

ArUde 20: Personnel et Intel"Y~nant5 &xtérieurs 

Peuvent IIsslster aux séances publiques du Conseil Communautaire dam l'espace où siègent les 
membres, le Directeur Général des Services de fa Communauté de Communes du Pays 
Noyo"nals, le personnel du seMœ œs auemblées ou !\:Iut autre fo!"lctfonnalre ou personne 
qualifiée concernée par l'ordre du jour et Invitée par le Président. 

les uns et les ~utres ne prennent I~ parole que sur Invitation expresse du Président et restent 
tenus à t'obliQ<ltion de réserve telle qu'elle est définie par le statut de la fonction publique. 

-------

A.rtlcle 21 : Déroulement de /" séance 

le Président, à l'ouverture de la séance, procède à l'appel des Conseillers, constate le quorum, 
proclame la validité de la séance si le quorum est atteint et dte les pouvoirs reçus. 

Il fait approuver le compte rendu de la séance Pfécédeflte qui aura été adressé aux con~lers avec 
la convoc&tlon et prend note de~ observations éventuelles. Toute modlflcation demandée par l'un 
des Délégués sera mentionnée au compte-rendu de la séance en cours. 

n soumet Il raPPfobatlon du Con5el1 Communautaire les points urgents qui ne revêtent ~s une 
Importance ca pItale etqu'il propose d'ajouter li l'examen du Conseil Communautaire du jour. 

Il demande au Conse-ll Communautaire de nommer le secretaire de sé<lnce. 

le Président rend compte des décisions qu'II a prises en vertu de la délégation du Conse il 
Communautaire, conformément aux dispositions de l'article '-.521 1-1 0 du CGeT. 

Le President appelle ensuite les affaires fig urant a l'ordre du Jour, efl suivant autant qu~ possible 
l'ordre de la lettre de convocation; le Conseil statue su(ce5~lvement sur les rapports p~5entés à 
propos de chacune d'elles, soit définitivement. soit par renvoi en commlnion ou aJouIIIl:ment. 

Chaque affaire peul faire l'objet d'un résumé oral sommaire par le Pré,ldent ou les riIPPOftelirs 
désignés par le PrésIdent. 

Les (oJlSl:!Ulers SOflt Informés des avis motivés renuu5 par la Commission com~tente. 

Cette présent~tion peut ~tre précéaée ou SUivie d'un~ intel'lentiOI1 du Pré.i ldent lui -mè"ne ou dLi 
Vice-Président compétent. 

Artide 22: Oébilu O,dinil]'.' 

les demandes de question préalable, d'ordre du jOllr et de priorité, ;ont toujours mises aux vOix 
avant la question principale. la question préalable peut t'!trE! demandée par le Ptésident ou par 
un membre du Conseil. un autre membre poun3 y répondre. après quoi le vote alleu. 

Toute proposition comportant un engagement supplém f!fl ta lre de dépemeI pOlif l'e~erclŒ en 
cours est Irrecevable hors des débat~ budgP.talres (d iS(ussion des budgets et d«i$iom 
modificatives). 

I.e Président ouvre et dirige le~ débats . Nul ne pe,1t parler san s son autorisatio n. La parole est 
accordée en suivant l'ord re de~ demandes. Nul ne peut demander la palOle au cours d'un 
scrutin,. sauf pour un point d'ordre . 

Les orateurs ne 5'adre ssent qu'~u Président ou aux membres du Conseil, mais jamali au p!.lbllc. 

Les Interpellatlons et discussions de collègUE! Il coUègu(' sont Interdites. 
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l e membre qui aura La parme ne pourra être Interrompu, si ce n'est pour un r~pp€1 au ~Iement. 

Chaque consei ller respecte un temps de pilrole raisonnable pour ne pas obértr le droit 
d'expression des autres conselilers. Son temps de parole pourra être li mité par le Présldmt en CilS 

d'abus. 

A l'exception de l'auteur ou du rapporteur d'une proposition, nul ne peut parler plus d~ deux fois 
sur III même question. 

la parole est toujours accordée pour répondre Il un fait personnel ou li une observation du 
Président. Elle est aussi accordée en cas de rappel au R.èglement. 

Au President seul a ppartient le droit de rappel ilI la question et de rappel li l'ordre et aux 
convenances. 

Après deux rappels ilia question dam la mème dlSCllssion, le Président peut, en c~s cflJ{\ nouvel 
écart de l'orateur, consulter Je Conseil pour 11nterdktJon de la parole 11 rorateur sur le m'me sujet 
pendant le r~te de la séance : le Coosel\ se prononce 11 mal(llevâe ians débat. 

A la suite du rappel il rordre. la parole est tOOJoors ilCcordée au Membre qui, l'ayant encouru, 
demande il s;ejusUfief: te PrésidentJuge du maintien O\l de la levée du rappel il! j'ordre. 

le Conseil, consulté par le Président. peut interdire 121 parole pendant tou t le reste de la séance 11 u 
membre rappelé deux fois à l'orore, la déclsloo est ptI~ sans débat; sI cette déclslon n'f'St pas 
respectée, le President peut lever la séance. 

Lorsqu'un membre du conseil s'écarte de la question traitée ou qu11 trouble le bon dMlulement 
de la séance par des Interruptions ou des attaques personnelles, la pil role peul lui etrert'tiree pi.lf 
le Président qui peut alors faire, Je cas écheant, application des dispositions prévues enmatlke de 
police de l'assemblée. 

Article 23 : Débats d'orientations budgétaire, 

Conformément à l'article l. 231 2-1 du Code Général des Collectivités Territorii.lles, un débat sur les 
orientations générales du budget se tIent dans un délai d e 2 mois précédant l'examen du budget. 

Ce débat est régi par les mêmes règles que les !utres léances du Comell Communauta~e. 

Une note explicative de synthèse est Jointe A la c.onvocation des membres de rassemblée 
délibérante dans la perspective du débat d'orientation budgétaire. 

Ce débat donne lieu 11 une délibération qui consis te sImplement 11 prendre acte de ia te!\Je. 

Article 24: Suspension de séantl!! 

le Pr~dent peut déddef! 5011 initta tlve ou $Uf demande d'un Conseiller de suspendre la séimce 

le P"bldent décide de la durée de ta suspension de séance . 

ArUcie 25: Amendements - Propositions 

Des amendemen~ ou propositions, dans la mesure du possible u~dÎg~ par ecrit, el remis au 
President, peuvent etre pr5iJntés sur touœ affaire soumise poUl d lsCUi$lon ou vote auCQIlseli. 

le Pr~sideot les porte a la connals~nce cH! l'assemblée avant (e vote de l'eno;elJ"ble de la 
dé libéra tion concernée, sans qu'Ils donnent nécesr.a lrement l1eu./l un yote distinct. 

le Président décide s'iI~ sont mis en délibération ou s'ils !.Ont renvoyés a~ !'~ffaire 

correspondante, à l'étude de l'administration de la commissIon compétente. 

II ne peut être procédé au vo te d'une délibération avant que tous le~ dmendements s'y rapportant 
n'aient été por té, ~ la connal'$ance du Conseil. 
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Article 26: Questions orales 

En appUcalÎon de "article L 2121·19 du Code Général des Collectivités Territoriales, lors de chaque 
séance du Conseil Communautaire, les Conseillers ont la possibilité de poser des Questions ora les 
dans la limite d'une question par Conseiller. 

Ces quenlonsdevront porter f!l<d usivement sur des sujets présentant un lmérêt communavtalre. 

Les réponses aux questions sont données par le Président, un Vice-Président ou un membre du 
Consell CommuflIIutalre désigné par le Préskknt sans débat. 

S! une Questlon néœssite un compléme."lf d1nfOfmatlon, le Président peut dédder d'en diffuser la 
réponse à la séance suivante du Conseil Communautaire. 

Au-delà de 6 questions, le Président peut décider de reporte!' "ex;amen des questions à une des 
séanŒs suivantes du Conseil Communi\ltaire. 

lors de chaque séance, Je temps consacré aux questions orales est Ilmlté à une heure. 

Article 27 : Clôture des débats 

I II clôture. de toute discussion peut êtle dêcidée par le Conseil Communautaire, a la demande du 
Presidef\t ou d'un Délégué Htulillre. 

Article 28 Modes de $uutln (l!Irtidei l.2121-2Q et L2121·11) 

le Conseil vote '«!Ion l'une des lIois modalités suivantes: 

-a main levée ; 

par assis Il!Vé 

• au scrutin public; 

• au SCfutin secret. 

Sauf cas particuliers expressément prévus par la loi, ~s délibérations sont prises ~ la majorité 
absolu!.' des suffrages eXprimés. c'est-à-dire ceul( qui sont constltuc!s par une prise de po~tiOfl 
eff~ct ive sur l'objet du vote, pour ou contre l'adoption. 

Lorsque l'exercice des compétences mer> ti()nn~~ dans l'artide L 521 5-20 du Code Ciénêr~1 de.\ 
Collectivités Territoriales est subordonné Il la reconnaissarn::e de leur Intérêt commun3!JCaire. cet 
Inœrèt est détermillé à la majorité des deux tiers des membres du Conseil CommUIl.utal,e en 
eKerdce. 

Article 29: VOll~ ~ In am IRrie 

Le mode cie vot~tio l1 ordinaire est le vote a mair'i levée. le résultat est constaté par le Présktent et 
le secrétaire de ,éMce. 

Il peut Il tOUl moment être d&ldê que le déromptedes VOI)( soit fait par appel nominal. 

De Id même façon, Il peut être décidé que le décompte précis des votes, avec Indication du ~el1, 
du .... ole de Chilque consellk-r, soil retranscrit au prncè!>-verb31 de la séance. 
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Artide 30: Vote au scrutin public 

Le vote a lieu au scrutin public sur la demande du quart des membres présents (article 11121-21). 

Au scrutin public, chaque Conseiller a l'appel de son nom, répond« OUI » pour l'adoption. ~NON" 
pour le rejet. ou déclare qu'il s'abstient ou qu'il ne participe pas au vote. 

Au fur et à mesure des réponses, le secrétaire de séance inscrit le nom des votantS)lIT quatre 
colonnes correspondant à '" OUI JO, " NON., «suffrage non e~primé ~ (abstentions) cu non· 
particIpation au vote. Il en fait le compte, l'arrête et le remet au Président qui proclame lerésultat. 

Les noms des votants, avec la désignation de leurs votes, sont insérés au registre des délibérations. 

Artid& 31 : Vote au scrutin secret (article L.212 1-21 du CGen, 

Il est voté au scrutin secret toutes les fois que le tiers des membres présents le rédame. 

La demande de vote au scrutin secret l'emporte sur la demande de vote au scrutin pubk dès lors 
que le scrutin secret est réclamé par le tiers des membres présents. 

Le vote au scrutin secret a lieu lorsqu'il s'agit de procéder à une nomlniltion ou presentltlon, sauf 
accord unanime du Conseil 

Dans ces derniers cas, après deux tours de scrutin secret, si aucun des candidats n'a ootenu la 
majorité absolue, Il est procédé ~ un tro isième tour de scrutin et l'élection a l1eu 11 la m3jorlté 
relative. 

A égalité des voix, l'élection est acquise au plus agé. 

Article 32: Voix prépondéral1t~ du Pré5ident 

Dans les votes 11 main levée et au scrutin public, la voix du Président ou, 11 défaut de œlul qui le 
remplace, est prépondérante en cas de part3ge (article L2121-20 du CGcn. 

Au cas où le Président ou celui qui le remplace s'abstient et que les volx sont partagees, la 
proposition mise au~ voix n'est pas adoptée. 

Article 33 : Non-participation au vote 

Sauf le cas où ils ont donné Lin pouvoir, les Conseilleri présents en salle du Conseil et ne 
participant pas au vote sont décomptés au titre des suffrages non exprimés. 

Article 34: Conseillars intéreHés 

Les membres du Conseil Communautaire ne doivent pas prendre part aux débats et délbérations 
portant sur des affaire5 dans lesquelles ils ont un intérH soit personnellement, salt comme 
mandataire (3 rtide L.2B 1-11 du CGCn. 

Les conseillers concernés le signaient expressément au Président ou au secré,alre de séance, et le 
confirment 11 la table du service des Assemblees et des élus afin que salt mentionné dans la 
délibération et le pro::è,-verbal qu'ils ne prennent pas part au vote. 

Article 35 : Emegistr!lment ds.i d ébats 

Les séances du Conseil Communautaire sont enregistrées Stlr supports audio. 

Ces enregistrements 'iont destinés il établir les procès-verbaux de séances prévus 11 l'arHde 37 et 
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sont ensuite archivés. 

Article 36 : Ret~nsmi"ion Multimédia des débats 

Conformement <!I 1'artlcle L 1121-18 alinéa 2 du Code Génêtill de Collectivités Territoriilles sans 
prejudice des pouvoirs que le Président tlf!i'lt de raltlde L 2121-16, les séances III Conseil 
Communautai re peuvent ~tre retransmises par multimédia. 

Artide 37 : Compte-rllftd .. de lé.nee 

les séances publiques du Conse il Communautaire donnent lieu à l'établissement d'un compte
rendu des débats. 

Ce compte-rendu une fols établi, est adressé 11 l'e nsemble des Délégués Commun.lutaifel; avec la 
convocation au Consei l Communautai re suivant et publié sur le site Internet de la Commun~uté 
de Communes du Pays Noyonnals alln de permettre ~ tout Elu ou Administré de prendre 
conn<lissance des débats mené, e t des décisions prises. 

Chaque compte-rendu est mis aOJ)( voi)( poUT adoption <!lIa séance Qui suit 'iOfl établiSS<'Illent. les 
Délégués Communautaires ne peuvent Intervenir à cette occasion Que pour demander une 
rectificatIon d<lns la rédaction de ce compte-rendu. 

le3 modlficallons éventuelles apportées sont consignées dans le compte-reodu de la shInœ du 
jour. 

Un compte- rendu sommaire est affiché sous huitaine dans les zones d'affichages prévues Il cet 
effet aIl siege de la Commun~uté de Communes du Pays Noyoonal~ 

Article 38 ! Registre et extraits des déllbér1ltions 

les délibérauom du Con'ieil Commul\o3Utaire SOllt illsa1tes sur un registre coté et paraphé par le 
Pré.ident ou un élu ou ~gent tirulafre d'une délégation de signature, quel que soit le mode de 
t ransmission de ces délibé rations au Préfet. 

l'artide L.5211 -9 au torise le Président ~ délégue r par arrêté cette fonctiO(l ~ un ou plusleurs 
agents communautaires. 

le regIstre dei délibérat ions est signé par tous les membres présents tl l<l séance ou mention es t 
fa iti" de la Ciluse qullflS a empêchés de sigr ... r (artide L2121-23 du CGCn. 

l~s décisions du Bureau Communautaire figurent également dans le reg i!itre des délibérations 
avan t la p remi~re déllbé r~tlon de la séance. 

La sl9nature des membres est apposée sur la dernière p<lge, après l'ensemble des Mli béri!flon~ de 
la seM,e. 

l~5 ::!)(tlalt<;; des d~llberations mentionnent le nombre de membre:; ef1 eKerclce, cie membre, 
pr6sents, de I/otant:;, h! nom par w mmune des Délégués Titulaires ()\J Suppléants et ceux ~yM t 
un poul/olr. 

115 mentlotl~nt eg~lement le texte intégral de l'e)(p'.l~ê de la détibératlon et ind l qllentl~ décision 
du Conseil COn1nlunalltl'li re et le résultat dUl/ote. 

Artid", 39 : Act!!s règlementaires 

La liste et le résumé de~ actes réglementaires pris par le Présidelll ou adopté~ pM ~ Conse il 
Communautaire sont publiés dans le recueil des actes administratifs cle la Communaute de 
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Communes du Pays Noyonnai5. qui peut constituer une anne)(E' des recueil~ cif.s actes 
administratifs des communes membres . 

.TITRE 2; Rt.:GlE OEfQNcnQtWEMttlI.Q.lL.@.REl'.l,.! COMMJ WEilUAlBl 

Article 40: Composition 

le Bureau Communautaire est composé des membres suivants, ~Jus conformétnent aux 

d iSpositions en VIgueur du (GCT: 
Le Président ; 
Les VIce-Présidents; 

D'~utfes comeillers. 

Le nombre des membres du Bureau est librement fixé par l'organe délibérant liatl! pouvoir 

excéder 30 % de l'effectif de celul·cl (article L.52 11-10 du CGa). 

Le Consei l Communautaire du lS avril 2014 il fixé la composition du Bureau CommuniI!Jtaire ~ 29 
membres soit le Président, les douze Vlce·Présldents et seize Conseillers CommunautalrtS. 

M. Patrick DEGUISE, Présideflt (Noyon) 

M. Guy GODEFROY, Vice-Président (Cuu) 

M. Thibaut OELAVENNE, Vice--Présldent (Guiscard) 

~~er ROSICHE, Vice-Président {NoyOll) _._-_ .•.• _._--_. __ ... _ _ . -
M. Joël COTTART, Vice-Président (Berlancourt) 

.-.. -_.-
M. Patrick DURVICQ. Vice-PrP.sident (Noyon) 

M. Olivier GRIOCHE, Vlce ·Président (Passel) 
, 
1 -_._----_ .. _ ...• _-- _.- ... _---------_._-

M. Hubert FRAIGHAC. Vice-Président (Noyon) 

M. Patrice ARGIER, Vice·Président (Carlepont) 

Mlle Aurore HUGOT, Vice-Présidente (Hoyon) 

M. David SAlEUX, Vlce·Président (Genvry) 
--- ----- _._-

~._ Herve DEPLANQUE, Vice· Président (Salency) 

M. David BANTIGNY, Vice-Président (Flavy le Meldeux) 
---- -- ----

M. Jo:;<!n Pierre BAR05(Bussy) ----_ .. --' 

M. Marcel DAUSQUE (SermaiœJ 

1 ti.:Yves -8ûTïN·(V~i;; ;;I~~i~--·~-
-.-._--_. __ ._--.-_._-

.----------- ._-- - --_._--
1 M. Jean-Pierre BRANlANT(Guiscafdj 

lM. J~an.Yves DEJOYE(Sempigny') 

i M. Philippe WATREMEZ{Suzoy) -------
M. Oardel HAROIER(Bei\uraim les Noyon l --_._---------------------
M. Alain DU BOIS(Cai~nes) lli _ _ ____________ . _. _ _ ___ _ ______ _ ____ ... __ _ 
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r -----
M, PIllltppe BARBILLON(Vllle) ---
Mme Corinne ACH1N{Clirlepoot) 

M. OUvler GARDEtNoyon) 

Mme Evelyne MARTIN(Noyon) . 
Mme Br!sltte BEOOS,(Hoyon) 

Mme Carole BONNARD(Noyon) --- -
M. Jean. Daniel LEVY(Noyon) ----
M. Dominique LEFEBVRE{Noyon) -

Article 41 : Attributions 

Le Burt'IU se réunît sur c:onvocation de son Président au moins une fols avant ch~que (onieil et 
chaque fols que le Président le Juge utile. lors des Bureaux précédanl un Conseil Communautaire, 
Il est procédé Il un examen de l'ordre du Jour de ce dernier- A cette occnlon, le Bure~u peut 
proposer une modification de rordre du Jour permettant lIne présentation groupée dl'S affaires 
courantes du Conseil. 

le 8ureau Commuoautalle el(.!Jmlne !esaffaires courantes. prépare les décisions qui sontdu ressort 
de ta Communauté de Communes du Pays NoyonNÎS el eKamine les dossiers qui seroo\ in~ts ~ 
l'ordre du Jour du prochain Conseil Communautaire. 

Il examine les travaux des Commissions. 

Il exerce une fonction délibérative dans !es matières pour lesquelles Il a reçu délégation du Conseil 
Communautaire. 

CHAPITRE Il ; RétJnhmli tlu 8.urtM" Co'nnlUll .. II~"il\; (M.le! . .l~:! il ·:1) 

Article 42 : Convoutlons 

L.e Bure~u Communautaire ~st convoqué par le Président, si possible cinq lours fr<l1ICI a~ant sa 
date de réunion. Il se réul"lit par ailleurs au moins \lne semaine a~ant d ldqlle séance du Consel! 
Communautaire. 

En cas d'urgence, le :lélai de convocation peut être abtegé ~ans pouvoir élie toutefois ~1fériru r à 
un jour fr<lllC. 

La convocation, précisant 11'1 cfate, l'heure et le I(etr de la réunion. eH comlT1unlqu~ par vole 
pOSTale et eit accompagnée de l'ordre du jour. 

A terme, cette convocation ~era communiq,lée aux membres (lu tlUltilU par vole électronique ou 
dans leur espace dédié de la plate-forme dématé riali sée; dans ce dt!mler cas, un courrier 
électronique sera s.imul tanémeot adressé 11 radress€! qu'Ils auront communiquee. 

Sur demande des membrM du bU/eau, un exemplaire papier de l'il1 têgr,lli té dC!s documents peut 
leur être adresse.'! leu! domicile per~onne4 . 

Article 43 : LIeu des séanclts 

L.es reunIons de BlIr<!3U SE! tiennent au ~ège de la communauté ou sont organisée.\ tour il tour, 
dans chaque commune adhérente disposant de salit' ad<lptée à l'organl~a tlon de c~ reunions. 
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Article 44: Présidence du Bureau Communautaire 

Le Bureau Communautaire est présidé par le Président ou son représentant. 

En cas d'absence ou d'empêchement le PrésIdent est suppléé par un Vice-Président dans l'ordre 
des nominations. 

Article 45 : Quorum 

Conformément à la délégation qui lui a été accordée par l'assemblée délibérante, le Bureau 
Communautaire peut être amené 11 délibérer selon les mêmes modalités que celles citéelà l'artIcle 
11 du présent règlement. 

Article 46: Absence - Excuses -Pouvoirs 

Tout membre du bureau, empêché d'assister à une réunion, en Informe le Présidert avant la 
réunion. Il pourra donner pouvoir à l'un des autres membres du Bureau dans les mêmescondilions 
que celles de l'article 14. 

Chaque membre ne peut détenir qu'un seul pouvoir. 

Article 47: Préparation de séance 

En ouverture de séilnce, en lieu et place de l'émargement, un appel est effectué, dlaque élu 
devant alors manifesté sa présence auprès du Président. 

Article 48 : Secrétaire de sél!lnce 

Le relevé des décisions à usage interne est établi par la Direction Générale et le \eI"'1ice des 
assemblées qui en assure la transmission auprès des services si nécessaire et le stiri pour la 
réalisation de Iii note de synthèse du prochain Conseil Communautaire. 

Article 49: Accès au public 

Les réunions de Bureilu Communautaire ne sont pas publiques. Y assiste en outre la Direction 
Générale, le responsable du service des assemblées et éventuellement toute autre personne 
qualifiée dont la présence est ,ouhaltée pilr le Président. 

Article 50 : Votes 

Les modalités de vote sont simllaires à celles du Conseil Communautai re exposées dansles articles 
28 il 31 du présent Règlement. 

Article S1 : Comptes-rli!ndus 

Seules les décisions prises par le Bureau Communautaire, dans le cadre des délégations accordées 
par le Conseil Communautaire, sont rendues publiques; elles sont transmises au contrôle de 
légalité. 

Le Président rend compte au Conseil Communautaire des décisions prises par le Bureau 
Communautaire dans le cadre de la délégation qui lui a été accordée ilinsi que des avi!rendus sur 
les ~ffaires portées devant le Conseil Communautaire. 

Les décisions du Bureau Communautaire figurent également dans le registre des délibérations 
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avant la première délibération de la ~éance, 

Article 52 : Raie des ComminJonl de Travail 

Le Conseil Communautaire peut form~ d6 Commissions thématiques, dont le rOle est 
uniquement consultatif (artide 1.2121 -22 du (GO). 

Elles peuvent s'entourer d'avis autorisés ou faIre appel à des experts, 

Les Commissions sont un Heu de débat pour étudier la dos~ef51:!1 préparer les clécl5lons relatives 
a leur domaine de compéteoœs. 

Sauf décisIon contr"lre du PresIdent motivée, les affaires Inscrite, tJ l'ordre du Jour du ConseH pour 
délibération sont pn!:alablement soumises pour Instruction et avis aux Commissions compétentes. 

EUe"> émettent un avis fo(mulé selon les modaltœs de rartide ( ... ) du présMt rëglement et 
mentionné lors de l'examen des projets de délibération en Conseil . 

les comptes-rendus de comité de pilotage ou de groupe de travail sont communiqués aux 
commissions compétentes. 

les rommlssions de traval! peuvent en outft!, apr{oos avili des comml,salres, propose r ail Président 
d 'intégre r des d05510rs non-lnscrlts .Ji l'ordre du JOU!, parmi les dosslers.k instrulre.k l'occillÎon de la 
séarKe d'une prochllll'\e commission. 

Article 53: Composition 

la Composition des Commissions de travail resPKte le principe de la représentation 
proporUonnelie afio de permettre l'expression pluraliste des élus au seio de rAssemblée 
communautaire (article 1-2121-22 du CGcn. 

La composition des Commissions ordinaires e~t définie pa r délibération du COl1seil.le~ mMlbres 
sont désignés cooformémentaux disposilions de l'artlclel212 1-11 du CGCf. 

Par délibération 0"14,1. 18 du 15 avrl l 1014, les membre. du C.onsell Communautaire ont créé 6 
Commissions sur les thématiques suivantes: 

C:ommiuion 1: BUDGETS ET MOYENS G~N~HAUX 

Commisslofl 1 : SERVICES A LA POPULATION 

Commission] , ENVIRONNEMENT, TRAVAUX 

COlTMnlssion. : URBANISME, HABITAT, LOGEMENT 

Commission S : TOURISME, CUL TUHt:, L<JIStAS, illE ASSOCIATIVE 

Commis~i<'ln 6 : DEVELOPPEMENT OU TERRITOIRE, ECONOMIE, EMPLOI, fORMATION 

Et 3 Comités de Trava il ,ur les thém~tiques suivantes : 

Comitê dl! travail : COMMUNICATION 

Comitê dl! travail: TRES HAUT DEBIT 

Comité de traVili! : MUTUALISATtON OES SERVICES 
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Artide 54; Présidence 

le Président de la Communauté est ~ Président de droit des Commissions de travail 

Au cours de leur première réunion, les Commissions élisent en leur sein un Vice-Président, 

SI le vice-président ainsi élu est absent lors d'une séance d'une commission, celte-ci a t en son 

sein, parmi les membres présents, celui chargé d'assurer la vice-présidence pour la durée de la 

séance. 

le Président met 11 la disposition des Commissions tous les documents de nature ~ fdter leurs 

travaux. 

Artide 5S ; Convocations 

Les Commissions sont convoquées par le Président si possible cinq jOUr5 francs avant ~urs dates 
de réunion. 

En cas d'urgence, le délai de convocation peut être abrégé sans pouvoir être toutefollinférleur ~ 
un jour franc, 

La convocation, précisant la date, l'heure et le lieu de la réunion, est communiquée par voie 
postale et est accompagnée de l'ordre du Jour de la réunion. 

A terme, cette convocation sera communiquée aux membres par vole électronique ou dans leur 
espace dédié de la plate-forme dématérialisée, dans ce dernier cas, un courrIer électrooque sera 
simultanément adressé è l'adresse qu'Ils auront communiquée, 

Sur demande des membres des Commissions, un exemplaire ~pler de l'intéglalité des 
documents peut leur être adressé à leur domicile personnel. 

Artkle 56: Fonctionnement 

Les séances; se tiennent sans quorum. 

Les Commissions émettent un avl~ reflétant l'opinion de leurs membres présents, A défaut ie 
dossier peut être renvoyé par le Président à l'examen de j'administration. 

Un élu ne pouv~nt participer il. la réunion d'une commission dom Il est membre ~l s'y f<.llre 
représenter par un autre élu communautaire de son choix, Celui-ci participe alors sam voix 
délibérative. 

les Vice,Présidents, en fonction de leur délégation, peuvent participer de plein droit a~x diverses 
Commissions de travail. 

Artide 57: I\cd~s des tiers aux séances 

Le:; séance, des Commi~sions ne sont pas publiques. 

Le Directeur Général de !a Communauté, ainsi que les agents communautaires wnœrnés, 
assistent de plein droit aux séances des Commissions, le secrétariat en étant assuré p~rde5 agent~ 
communautaires désignés pat luI. 

Toute personne peut !!>tre entendue fi leur demande. 

Le Maire d'une commune membre intéressée par une ou plusieurs questions flgurant~ l'ordre d\l 
jOllr d'une Commission ou son représentant élu municipal, peut ~tre associé aux travau~ df' ladite 
Commission avec voi~ consultative pour ces questions (article L5211-40-1). 
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Article 58; Suivi !ldmlnistratif 

le secrétariat de ces Commls.slon~ (convocations. notM, comptei rendus..,J e~ assure par les 
fonctionnaires de la Communauté de Communes. 

Des comptes-rendus doivent être rédigés et mis en ligne sur le site Internet de La Communauté de 
Communes 'sur Pespace élus) dans les huit JOUrs qui sulwmt la réunion afin que chaque ~Iu puls5e 
en prendre connaissance. 

Article S9: Commlnlons spéclal"s 

le Conseil Communautaire pourra dédc:ler la création œ commissions spéciales pour ['examoo 
d'un 01.1 plusieurs dossiers particuliers. La durée de vie de ces commissions sera dépendante du 
dossier à Instruire. 

les règles de f::mctionnement des Cornrllssions spéciales sont ceUes des CommlssiOll\ de travail 
définies aux articles S4 Il SB du présenl R~lement 

Les séances des Commissions spéciales ne sont p~s publiques. 

Artlclê60 ; Commissions conJointe, 

Lorsqu'une ou plusieurs affaires relèvent des attributions de plusieurs Commissions, k! Président 
les réunit conjointement pour rexamen desdltes affaires. 

La présldenœ es t alors as;uree par le P~dent de la Communauté de Communes ou, en cas 
d'empêchement ou d'absence de ce dernier, par l'un de~ vice-présidents présents, désigné 
conformément 11 l'artlde 54. les règles de fonctionnement des Comrnlssion~ conjointes ~nt celles 
des Commissions ordinaires définies aux articles ( ... 1 du present règlement. 

les séances des Commissions conjointes ne 50nt pas publiques. 

Un commlsSllfre absent ou em pêché peut donner pouvoir de te représenter 8 tout membre de 
l'une des commissions con}oin tei. 

Article 61: Groupes de travail et Camitlls di! pilotage 

Le Conseil peut déddel de créer tout groupe de travan ou comité de pilotage chargé d1nstrulre 
et de J-Iréparer les dédsions. Il en détermine l'objet. la composition et les regles dl' 
fonctionn ement. lt'llf'; membres peuven t ne pas avoir la qualité de Conseiller (ommunaut~lr~. 

les comptes-rendu! sont communiqué-; pour Information aux commissions compêtent~ 

--------
-------- -

le:;: commissions légilles sont celles qui !ant I!llj>osées réglementairement et dont la C0f11jX)sitlon 
est fi~ ée p~r le, textes. Concemant la Cornmun~uté de Communes, les comml5~lons lé-ga les mnl 
ies suivantes: 

C9mmjss!0n. .!tAp.alliB.:QffrJU : Conformément au Code de; Marchês Pub!k:s, e lle e~t 
composée du Président ou de son leprésentant, de S membres tltulair0!5 et dt' S 
membl'es suppléants. S~u1 5 les délMjué~ en exerdœ (tilulaîri!s) peuvent être membre 
de cette commis,lon. 
la CAO de la CCPN p.st compétente pour l'ensembie des procédures de passation des 
marchés pOUT lesquelles l'intervention d'une CAO, d'une commi~siOn d'i1 ppel d'ofrre~ 
com.,oiée en jury ou d'un jury est requi;e (déNbéfaUon nOI4. 1.21 du IS awi11( 14) 
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